
Révision de la charteRévision de la charte
Réunion d’information et d’échange sur :

Le 26 Septembre 2007 à Saint-Rémy-lès-Chevreuse 
Le 1er Octobre 2007 à Rambouillet, Salle Patenôtre

- le Parc
- le bilan évaluatif de son action (1999-2007) 
- l’organisation de la révision de la Charte



Communes Communes invitées àinvitées à cette réunioncette réunion
A Saint-Rémy-lès-Chevreuse

Le 26 Septembre

A Rambouillet, Salle 
Patenôtre

Le 1er Octobre à 18 h 00
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Ligne : Moitié Ouest/moitié Est



SommaireSommaire

• Présentation et fonctionnement des Parcs naturels 
régionaux

• Le bilan évaluatif du Parc de la Haute Vallée de 
Chevreuse (1999-2007)Chevreuse (1999-2007)
– Présentation par le prestataire, EDATER
– Discussions

• Organisation de la concertation (réunions…)

• Discussion
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LES PNR : 45 territoires d’exceptionLES PNR : 45 territoires d’exception

13 % du territoire 
français 
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3706 communes

> 7 millions ha 

> 3 millions d’habitants



Qu'estQu'est--ce qu'un Parc naturel régionalce qu'un Parc naturel régional

Protéger et valoriser le patrimoine naturel, culturel et humain par une 
politique innovante

Un PNR est un territoire rural fragile, au patrimoine remarquable 
qui s’organise autour d’un projetprojet
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- la protection de la nature et des patrimoines

- l’aménagement du territoire

- le développement économique et social

- l’éducation à l’environnement

- l’expérimentation et l’innovation



Parc naturel régional / intercommunalitésParc naturel régional / intercommunalités

PNR Intercommunalité

Missions Compétences transférées

Les communes restent 
maîtres de leurs 

décisions

Les communes se 
dépossèdent de leurs 

compétences
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Rôles d’un PNR :

• animation / conseil
• fédération des acteurs
• financement de programmes / opérations



Un PNR Un PNR –– Les avantages pour les communesLes avantages pour les communes

• Une implication dans un projet de territoire collectif

• Une meilleure association aux projets d’aménagement /

mesures de protection engagés par l’Etat et les autres

collectivitéscollectivités

• Une image de marque , reconnue au niveau national

• Une équipe pluridisciplinaire à leur service

• Des moyens financiers supplémentaires pour des projets ou

programmes

• …



La CharteLa Charte

Un projet Un projet 

de protection et de développement du de protection et de développement du 

territoire territoire 

pour 12 anspour 12 ans
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pour 12 anspour 12 ans



La Charte La Charte –– son contenuson contenu

Un Rapport :

• Les objectifs à atteindre

• Orientations

• Mesures à mettre en œuvre
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Des Annexes : 

•Les statuts du syndicat mixte du Parc, ses moyens 

financiers et humains

• Les instances consultatives (comité scientifiques, 

commissions…) de l’organisme de gestion

• Un programme d'actions prévisionnel chiffré pour 

les 3 premières années

Un Plan de Parc



• « L’Etat et les collectivités territoriales adhérant à la
charte appliquent les orientations et les mesures de la
charte dans l’exercice de leurs compétences sur le
territoire du Parc »

La Charte La Charte –– sa portéesa portée

• Les documents d’urbanisme doivent être
compatibles avec les orientations et mesures de la
charte

(Code de l’Environnement)
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Volonté des acteurs du Parc 
de travailler solidairement pour une gestion cohérente 

et concertée du territoire 

Participation à l’élaboration de la charte 

Engagement volontaire 

La Charte La Charte –– sa portéesa portée

Engagement volontaire 

Des collectivités signataires 

Force de la Charte
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Convaincre plutôt que contraindreConvaincre plutôt que contraindre

Capacité d’un PNR à mettre en œuvre le projet de territoire :

Capacité à faire respecter, par la concertation, les 
objectifs de sa Charte définis par ses signataires
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Pour faire respecter sa Charte :

- Information
- Animation 
- Sensibilisation



Qu’estQu’est--ce qu’une charte de Parc ?ce qu’une charte de Parc ?

Une charte de PNR 
= 

Un contrat contrat élaboré en étroite concertation 
et librement accepté par les signataires
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et librement accepté par les signataires

• Les Communes
• Les Communautés de 
communes et  d’agglomération
• Les Départements
• La Région
• L’Etat



L'originalité de l'outil "PNR"L'originalité de l'outil "PNR"

• Un projet et sa mise en œuvre élaborés dans la 
concertationconcertation

• Une capacité à stimuler et mettre en relation les acteursstimuler et mettre en relation les acteurs• Une capacité à stimuler et mettre en relation les acteursstimuler et mettre en relation les acteurs
du territoire

• La pluridisciplinaritépluridisciplinarité

• Un traitement des problèmes par une approche globale approche globale 
et transversaleet transversale (environnement, économie, social) 
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Nb.
com.

Nb. hab. S  (ha)

H.V.C. 21 46 000 25 000

Gâtinais F. 57 63 500 70 000

Vexin F. 94 65 500 79 000

Situation actuelle des PNR franciliensSituation actuelle des PNR franciliens
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Vexin F. 94 65 500 79 000

Oise PdF. 59 60 000 110 000



Le périmètre d’étude proposé par le Conseil régionalLe périmètre d’étude proposé par le Conseil régional

Nb.
com.

Nb. hab. S  (ha)

Oise PdF. 59 60 000 110 000

H.V.C. 77 171 000 95 000

Gâtinais F. 84 128 000 92 000
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Gâtinais F. 84 128 000 92 000

Vexin F. 94 66 000 85 000
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Le bilan évaluatif du Parc de la Haute Vallée de Le bilan évaluatif du Parc de la Haute Vallée de 
ChevreuseChevreuse

– Présentation par le prestataire :

Marc Forestier

– Discussions
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Révision de la charte Révision de la charte -- PNRHVCPNRHVC



Organisation du travailOrganisation du travail

• Pour chaque commission : 

– 2 séances de 2 h 30

7 commissions de travail thématiques7 commissions de travail thématiques

– Animation participative
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Temps contraint Efficacité maximale

permettre à chacun de s’exprimer



Organisation du travailOrganisation du travail

Les 7 commissions de travail thématiquesLes 7 commissions de travail thématiques
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Organisation du travailOrganisation du travail

PrincipePrincipe d’organisation des réunions d’organisation des réunions 
des commissions de travail des commissions de travail 

Présentation d’éléments de diagnostic et 
de propositions de cadrage par le Parc 

Formulation de propositions

Groupe entier

Petits groupes 
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Formulation de propositions Petits groupes 

Présentation des propositions de chaque 
groupe par un rapporteur

Discussion des propositions

Groupe entier

Groupe entier

Mise en forme des comptes-rendus

Après chaque réunion :

Formulation de propositions partagées Groupe entier



Organisation du travailOrganisation du travail

• Mise à disposition des comptes-rendus 

à tous les membres de toutes les commissions

Transversalité Transversalité –– Echanges entre commissionsEchanges entre commissions

à tous les membres de toutes les commissions

• Lien entre commissions assuré par l’équipe du Parc (Chargé de 
mission « Révision »)
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Les dates : octobre 07 Les dates : octobre 07 –– janvier 08janvier 08

Le Comité syndical du Parc
• 1er octobre de 21 h à 23 h 
• Mi-janvier 2008 

Commissions de travail 
2 sessions par commission
Entre 15 octobre et 13 décembre
de 20 h à 22 h 30

Dates de chaque commission précisées
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Le Comité de pilotage
• 19 nov. de 19 h à 21 h 30
• 9 janv. 2008 de 17 à 19 h 

Dates de chaque commission précisées
tout début octobre sur le site web du Parc
et par Courriel

La réunion de bilan des commissions de travail

• 9 janv. 2008 de 20 h 30 à 22 h 30



Les dates : octobre 07 Les dates : octobre 07 –– janvier 08janvier 08

Les réunions publiques
• 30 nov. de 20 h 30 à 22 h 30
• 7 déc. de 20 h 30 à 22 h 30

« Ma commune dans le Parc » 

Grand public

Scolaires

27

Projet d’échange entre classes et contribution des 
écoles à la révision de la charte

Ecoles du Parc / du périmètre d’extension

Un « Eductour »

Journée d’échange et de visite du territoire en car

• Samedi 13 octobre et 17 novembre de 8 h 30 à 18 h 00

2 élus / Commune



Modalités de communicationModalités de communication

• Mise en ligne des documents sur le site web du Parc 
• http://www.parc-naturel-chevreuse.fr

• Convocations, comptes-rendus, etc. par courriel

Economie 
de papier

Efficacité 
maximale

• Convocations, comptes-rendus, etc. par courriel

• Modification des comptes-rendus de commissions de 
travail sur fichier informatique et non sur papier et 
envoi par courriel au Parc
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